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On s'abonne an bureau de la redaction rue Souve- 
Pnnt II 320; chez les daines Makoox et de 

; mrs , maison joignante , et chez M. Latour, îm- 
nrimeur-libraire , rue du Pont d’Ile , qui continuera 
f recevoir, concurremment avec les autres bureaux, les 
avis et annonces.

Lundi i3 et Mardi iz£ septemn

C____O

On reçoit aussi des abonnemens chez M. r
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chtzHmjï ‘ 
les directeurs des postes du royaume. ------
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Le prix des annonces, à partir du 1er. septemL. 
est conlorme à celui de la Gazette de Liège A'
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8*., u.»~ .. qu’on ne continue leur
ncédure. Les régidors constitutionnels sont toujours en

EXTE 11 IETJR.
ESPAGNE.

Madrid, le 3o août. — Les régidors de 1824 qui étaient 
arrêtés chez eux, et sous la surveillance d’un alguazil, parce 
qu’ils n’avaient point donné leur démission clans le moment 
oit la constitution fut proclamée en 1820 , viennent d’être 
élargis ; mais ceci n’empêche point
F
prison.

— Les denrées de première nécessité commencent à haus
ser considérablement de prix.

— Deux individus ont été promenés, i! y a trois jours , dans 
les rues ; ils ont reçu chacun deux coups de fouet, et sont en 
outre condamnés à dix ans de galères, pour crime de vol. 
Les arrestations continuent dans cette capitale.

— Tout prend un aspect martial dans Madrid ; des indi
vidus qu’on voyait, il y a peu de jours , au coin des rues 
avec une sellette, une brosse etnne boîte à cirage, sont main
tenant affublés de l’unifornis de volontaire royaliste. Ils font 
journellement l’exercice et on leur apprend surtout à charger 
un fusil ; les chefs disent que c’est, ce qu’il y a de plus pressé. 
Le général Espana , capitaine-général à Sarragos.se, a reçu 
une verte semonce de la part du roi pour avoir ordonne' le 
désarmement des volontaires royalistes de cette ville. Il est 
tenu de leur rendre sur-le-champ leurs armés.

— Voici la dépêche que vient d’adresser S. Exc. le ministre 
«e la guerre , aux autorités compétentes du royaume, laquelle 
Lu a été transmise , le 14 septembre, par S. E. le secrétaire 
délat de grace et justice :

Monseigneur, S. M. est instruite desalarmes et des machinations qu’ouv- 
jjudques révolutionnaires espagnols dans difFérens points de la 

peujSU ■ et’ ^Léchissarit sur la gravité des maux que leur 'conduite 
ho ..*5« sul‘ G patrie, ainsi qu’à l’horrible mépris qu’ils font de la 
décre é '2 'a c,Gmence avec laquelle S. M. a daigné les traiter dans son 
«ilcd1 '° premier mai dernier, trouve qu’il est d’une absolue îi'cccs- 
tiee '^''yiaipre pour quelques teins, la marche ordinaire de la jus- 
aJ! e a*re exécuter des châtimens 
Z "n,H 4 P»nir les

entière confiance "da

tellement prompts et terribles , 
uns ils éliraient les antres, et donnent à tous 

queiJce i. ^““«»**«5 Aians la justice irréfragable de S. M ; en consé- 
6era .e e a jugé convenable d’ordonner que tout révolutionnaire qui 
ou Ä S es avnies à la main , ou impliqué dans quelque conspiration 
Clique* Ute |,Tlaire c^onL but serait de troubler la tranquillité pu- 
^réà ' 011 a établir le système constitutionnel, devra, de suite, être li
ment .a Ue.co émission militaire qui après l’avoir jugé le plument
Cette possibl : plus prompte
ur m •> 6 1 Cera subir sur-le-champ la peine qu’il aura encourue, 
fences anie.le de procéder durera tout le tetns que l’exigeront les circons- 

0„ 'net «ü’a ce Qu’il plaise au roi d’en ordonner autrement.
La G 1 garde V- . Madrid, le 4 août, 

ont iaSeWe publie ensuite la « liste des individus qui 
0,.„iSu 31 *a peine capitale pour crime de lèze-majesté, les- 

Le ier°nt avou® ^eur attentat, »
de la jj ’ l’araorapbe contient les noms des 6 bourgeois qui faisaient partie 
exécutés 1 01* dhnena , commandée par Lopez Herrera , et qui furent 
®artholo G/r a°*at derni^r. Ce sont ; Juan Iluiz Towar , âgé de 5o ans; 
tier), à«r'î ] Ueri’ero» connu autrefois sous le nom delFarolero, (ferblan- 
(épç[y^ i e *9 ans ; Gaspar Joseph Bautista, connu sous le nom de Gabilan 
iodriffn ’ au fous celui de Patitas de Gambe, âgé de 3o ans ; Christobal 

‘*a5^e 22 ans ’ ^osef Maria. Moreno, âgé de 52 ans ; Miguel 
Le 2e !age de 38 ans. Tous natifs de Jimeua et y demeurai», 

ôieru de ya|^raphê donne les noms des individus qui, sous le commande- 
24 août • a deS* 5?emparèfent de Tarifa, et ont été passés par les armes le 

Chefs ■ I) p
do : (W ’ll011 *edro Gonzalez Valdès, capitaine en retraite , natif d’Ovie-
t»mes -nuel ”.......................... ’ -«mes Portai, lieutenant de ire. classe, natif de Puentes de
Nie) %lceî don Cari os Mascarone, sous-lieutenant, natif de Milan 
^•oicil’i ' °,n_^1rancisco Ruiz Gil, sous
.C„:5aG!blaltar. sous-lieutenant, natif de Malaga, tous

“«en né p'i ^ s.0*vent les noms de 9 personnes, parmi lesquelles Louis 
auit ’ vnssieri; huit résidaient à Gibraltar et un à Algésiras. )

L%iels uC°ce \a uo°tenclature de 5 déserteurs et de 12 bourgeois, parmi 
£v,,, .’joarde, un Hanovrien et un anglais,

ai ««e la Gazette de Madrid, du 3t août 1824.
Almérie, le 19 août.

quj [; e VlHe vient de manifester ce que peuvent espérerceux 
!,lai'itre °nt tl*oul)ler la tranquillité pubique , en quelque

di
a„ " rlue ce soit. 
411 comrs c °®mencement de ce mois, l’autorité s’était emparée 

iBo^-Wiers de la Taha de Marchena , ainsi que de 
dividu J'Ses (leiirees 51l,l leur appartenaient ; plusieurs in- 
Gais, lr.enl «les tentatives pour les enlever de vive force 

•\ inutilement.
rese 'te epoque , on fut averti que plusieurs révolutionnai- 
e^pagn°ls, qui se trouvaient à Gibraltar, préparaient une 

tlnn pour piller , voler et introduire le désordre sur 
pomts de la côte. En effet, dans la matinée du a 3

S«el, Ltion
«jues

quelques bâtimens y furent aperçus, lançant quelques fusées 
Signal auquel répondirent queiques malveillans deq cette ville’ 

Alms 1 autorite vigilante se hâta de prendre les dispositions 
necessaires pour dejouer les projets des méehans, et les deux 
seules pieces d artillerie qui étaient en état furent confiées au 
brave capitaine don Josef Soler, qui les dirigea contre les 
rebe les • ^ me,He instant, les troupes, secondées par les 
iiabitans hdeles du roi, volèrent aux points menacés ; les en
nemis lurent repoussés avec perte, et la prudence exigea 
i arrestation de quelques personnes suspectes dans la ville.

lie lendemain i.4-, on se convainquit de l’efficacité des me
sures que l’un avait prises la veille , car on apprit que les fac
tieux desespera.it de s’emparer de la ville d’Almérie, avaient 
edectue un debarquement le long de la rivière ; ils y furent 
joints par nombre de contrebandiers , mais les paysans les 
femmes, parvinrent à les faire fuir après avoir fait une tren
taine de prisonniers qui attendent dans les cachots le juste 
châtiment du a leur témérité. De notre côté, nous avons eu 
quelques hommes blessés et une femme tuée.

Cette expédition était composée de toute espèce de gens 
don. la plupart ont occupé des postes taut civils que militai
res ; celui qui commandait le débarquement effectué sur cctle 
cote , est un certain Iglesias.

La frégate la Perle a appareillé de Cartbagène pour aller à 
la poursuite des rebelles.

— LEtoile du 10 septembre donue le texte de la conren- 
t‘0n,rCOï,Cl"e le 9 février dernier , entre l’ambassadeur de 
5* L1' G- ’ ™ar9l;j(s ,de Tala™ > et le ministre d’état de 
5>. JVJ. C. , comte d Oialia , pour le séjour des troupes fran- 
ÇaéSe,S e", Espagne. En voici les principales dispositions :

y A. il. le duc d Angoulôme, généralissime de l'armée française, laissera 
en bspagne un corps d armee de quarante-cinq mille hommes qui séjour- 
liera jusqu au:ier. juillet 1824. 1 J

A moins de .dispositions contraires du commandant en chef les troupes 
françaises restant en Espagne fourniront habituellement les garnisons des 
villes et places suivantes : 0

Cadix ilesde Léon et dépendances ; Burgos , Aranda del Duero Bada
joz , la Corogne, Santona , Bilbao, Saint-Sébastien; Viuoria ïolosa 
lamploiia San-Fernando de Ligueras , Gerona, Hostalrich , Barcelone, là 
Seu d’Urgel , Lénda. ’

Les arsenaux et étahlissemens d’artillerie et du génie situés dans lesaila- 
ccs ci-dessus mentionnées , ainsi que tous les objets qui pourraient sV 
trouver, serviront sous la direction des commandans francais à l’armement 
des places, aux travaux à y exécuter; aux réparations d’armes et autres 
Besoins de services.. Les ofliciers espagnols de l’artillerie et du »énie qui 
seront chargés desdits arsenaux et étahlissemens devront obtempérer aux 
demandes qui leur seront faites à cet égard par les commandans francais.

Lorsque 1 état des villes ou places dénommées ci-dessus , ou des pays 
enyironnans , exigera la réunion d’une junte sanitaire , elle sera pré
sidée par le commandant français. Dans les-places oû réside un capi
taine-general il présidera la junte, et le commandant français en sera 
le vice-president.

La gendarmerie française pouvant exercer sa surveillance, non seule
ment dans les places et caiitonnemens où residenties troupes françaises 
mais aussi dans les pays adjacens et dans les diverses lignes dexommunical 
tion, les autorités civiles et militaires espagnoles devront lui prêter main- 
iorte et assistance au besoin. 1

Dans le cas d’accusation pour crime contre la sûreté publique , commis 
de complicité par des individus français et espagnols , tous les-prévenus 
seront remisa l’autorité française pour l’instructiispi de l’affaire, et jusé* 
ensuite par leurs tribunaux respectifs. °

S. M. X. C. prenant en considération les malheurs qu’a éprouvés l’Es
pagne , se charge de subvenir aux dépenses Ordinaires de solde, nourri
ture, équipement et entretien de ses troupes, seulement le gouvernement 
espagnol s engage à payer la différence du pied de paix an pied de -uierre 
ce qui est fixé pour abonnement (définitif, pour le corps d’armée fran
çais, qui reste en Espagne, à la somme de deux millions de francs par 
mois, qui sera-comptée à dater du 1er. décembre i8a3, le dernier jour 
de chaque mois. J

S. M. 1. C. se charge en ohtre de pourvoir, conformément au régle
ment annexe a la présente convention, â l’établissement des troupes°en 
garnisons, au casernement, magasins, matériel des hôpitaux , transports 
a sa suite, étapes militaires , ap.provisionneniens de siège dans les places 
aux reparations et autres objets reconnus nécessaires.

Les effets d’habillement et d’équipement, vivres et autres objets néces
saires a la consommation ou â l’usage des troupes françaises, entreront et 
circuleront en Espagne francs de tous droits.

S. M. T. C. ne laissant des troupes en Espagne que sur la demande qui 
lui en a ete laite par S M. C., il demeure convenu que nonobstant la 
iixalioii du terme porte en l’article premier, ses troupes seront rappelées 
aussitôt que ie roi d’hspagne , ne croyant plus leur présence nécessaire , 
en aura fait la. demande. l)e son côté, S. M. le roi de France se réserve îo 
droit de les retirer avant ce terme, si quelque circonstance imprévue le 
lui.faisait juger nécessaire.

Les hautes parties contractantes se réservent aussi d’examiner d’un com
mun accord si â l’époque fixée par l’article premier de la présente con
vention , il sera convenable de la prolonger suivant les mômes bases.

A cette convention est joint le réglement dont il est parlé , et qui est di
visé par ces titres ; Casernement, hôpitaux, magasins, transports, étapes,



apnrovisionnemens de siege, armement des plaees et postes. Vient ensuite 
3a convention pour la prolongation du séjour des troupes en Espagne, 
conclue entre les mêmes plénipotentiaires à Madrid , le 3o juin 1824. En 
voici les principales dispositions :
• Le corps d’armée française actuellement en Espagne, y séjournera jus
qu’au premier janvier mil huit cent vingt-cinq, sous les réserves stipulées 
én la convention du neuf février. Une division de ce corps sera cantonnée 
a Madrid et aux environs, pour,|conjoinctemeut avec les troupes de S. M. C., 
maintenir 1 ordre et .la tranquillité dans la capitale. Le quartier-général de 
l’armée pourra être transféré partout où le général en chef le jugera utile 
au besoin du service.

Outre les places mentionnées en ladite convention du 9 février , l’armée- 
française fournira les garnisons des villes de Saragosse et de Cardona.

Il sera établi dans la Navarre et dans les provinces basques un délégué 
du gouvernement de S. M. C., pour s entendre avec les commandans fran
çais et assurer dans ces provinces le casernement des troupes françaises r 
les transports et le service des hôpitaux.

Dans le délai de deux mois après la ratification de la présénte con
vention , seront liquidées et réglées toutes les dépenses qui , aux ter
mes de la convention du 9 février et du réglement y annexé, étaient à 
la charge de FEspagne , et que la France a été dans le cas d’avan
cer depuis le 1er. décembre i82-3 , pour les services qui, étant ; 
compte du gouvernement espagnol, n’ont pas été remplis par lui.

— Les Espagnols insurge's qui sont sortis de Tarifa , se 
sont re'fugie's, partie à Gibraltar, partie à Tenger, et le bruit 
court que leurs chefs Merconchini , et le colonel Valdès er
rent dans les montagnes où ils sont poursuivis par les royalistes.

Barcelone , le 28 août. —La commission militaire exe'entive 
et permanente de la Catalogne , s’e'st réunie le 27 du mois cou
rant , après avoir assiste' à.une messe du St.-Esprit dans l'église 
de N. D delà Merci, pour juger les nommés Jean Fran.coli et 
Jacques Costa , accuses d’avoir profe're' des discours séditieux 
alarmans et subversifs,

Tolosa, le 3 septembre. — Le courrier d’aujourd’hui a ap
porte des ordres aux autorités pour faire armer sur-le-champ 
tous les citoyens bien reconnus être de bons royalistes; il 
paraît d’après la circulaire que cette mesure est applicable à 
toutes les provinces du royaume. Nous nous abstiendrons de 
toutes réflexions à ce sujet.

ANGLETERRE.
Londres, le 7 septembre. — Oii a des avis de l’arrive'e du 

général Lafayette à New-Yorek, à bord du brick, le Cad
mus. Sa reception a eu lieu avec les te'moignages les plus vifs 
de joie et d’affection.

Les autorités et une foule de citoyens , embarque's à bord 
soit d’une frégate , soit de plusieurs bâteaux à vapeur, sont 
alle's au devant de l’illustre voyageur et lui ont fait la récep
tion la plus honorable. (*)

NOUVELLES DE. L’AMÉRIQUE DU SUD.
Les gazettes des Etats-Unis d’Amérique annoncent que 

la république d’Haïti a conclu un traité d’alliance avec celle 
de Colombie.

—Une lettre de Caraccâs en date du 16 juillet, inse'rée dans 
une feuille anglaise , contient les détails suivants ;

La Guayra acquiert rapidement une grande importance 
commerciale. Considérée comme ville , c’est peu de chose ; 
elle ne se compose guère que de deux murs , et on y voit en
core des traces du terrible tremblement de terre de 1812. 
Avant ce désastre , la population était de 6,000 habitans : elle 
est aujourd’hui réduite,à zpiOoo , mais elle s’accroît journelle
ment. Du reste , c’est un des terrains les plus embrasés comme 
les plus stériles du globe : tout, dans le règne animal comme 
dans le végétal, y est sec et brûlé. Le climat est cependant 
salubre, attendu l’égalité de la température... A mesure qu’on 
gravit les Andes , pour se diriger vers Caraccas , on éprouve 
un changement très-agréable. Pour y arriver, il faut franchir 
une montagne qui s’élève à environ 8000 pieds au-dessus du 
niveau delà mer. Caraccas renferme environ 3o,000habitans • 
le nombre en était double avant le tremblement de terre, 
qui coûta la vie à environ 12,009 personnes, eten dispersa 
beaucoup d’autres. C’est nn printerns perpétuel ; on peut y 
prendre des bains de rivière toute l’année. Tous les environs 
forment un jardin enchanteur, dans lequel croissent en 
abondance tous les végétaux utiles ou agréables à l’homme : 
car ce même sol, où mûrissent les fruits des Tropiques , est 
également favorable aux blés et autres ce'réales d’Europe. Ca
raccas est une belle ville , dont les rues sont larges , et bor-' 
dees de grands édifices dont l’aspect est imposant, mais l’in
térieur en est généralement assez mal meublé, et en cela 
comme en bien d’autres choses on peut reconnaître la funeste 
influence de la guerre civile. Il y réside un nombre considé
rable d’Anglais , et chaque navire en amène de nouveaux, de 
sorte que la société y devient agréable. Djailleurs les naturels 
sont très-sociables , et accordent une préférence marquée h 
nos compatriotes, qu’ils regardent avec raison comme leurs 
meilleurs amis , vu le zèle avec lequel ceux-ci ont secondé 
les Colombiens pour la conquête de leur indépendance.

» .... En ce moment tout présente à la Guayra et à Carac
cas l’aspect du mouvement et de l’activité , par suite des opé
rations de Bolivar au Pérou , et de l’embarquement. Le gé
néral Paez s’est déjà mis en route avec les troupes sous son 
commandement, parmi lesquelles se trouvent beaucoup d’An
glais. Elles s’embarquent à la Guayra pour l’isthme de Da
rien , puis se rendent par,mer au théâtre de la guerre.

« Toutes les classes d’habitans aspirent ici à la reconnais
sance formelle de l’indépendance de la Colombie par l’Annie- 
terre , et il est impossible de résider quelques mois dans

(*) Extrait du Courrier français. Au-dessous de cette phrase est un es
pace en blanc, où sans doute était placé U récit de l'arrive« de M. de La
fayette, et supprimé par la censure.

cette ville sans être convaincu, de la convenance <U 
sure , car la tranquillité règne partout autour de 1 
sonne ne. croit h la possibilité de revoir Sui, S. ~ _ [-- ------ *
toire un royaliste espagnol , dm moins comme ennemi

cette,
per.

« terri.
armé,

pro.

^ l ij - - 7 ---- yuiui
et 1 on voit se créer rapidement toutes les institut' " 
tectrices des personnes et des propriétés. La Iréishh 
tres attentivement aux intérêts de ce beau pays n e,wl* 
publiques s’élèvent de tous côtés : il se forme fi ecolts 
les grandes villes des établissemens pour Renen?8 
des arts , des sciences et des manufactures • et’en 
nées cette contrée ne peut manquer de prendre un rit' 
tiugue parmi les états civilisés. S"ls'

» On ne conçoit pas comment le gouvernement e,w„ , 
peut persister a soutenir une lutte aussi préjudiciai-.l?”“1 
propres intérêts. Quelle est la conséquence de ceÂ 

nation? C’est que son commerce dans ces mers et dl" 
les des Antilles a reçu un coup mortel : que la „onveile 
publique fourmille de corsaires , et qu’il nc se passe pas 1» 
semaine sans que des bâtimens marchands ne soient II 

et conduits à la Guayra ou dans d’autres ports .

NOUVELLES DE GRÈCE.

' Un navire venu de Corfou en ,3 jours, viJm'd'.mreUInt' m 
apportant les derniers journaux delà Grèce. Mais comme ces ,
ete saisis a liord du batiment, ou 11e sait cine ce nue nnnnrf m î* 
très particulières et les passagers arrivés avec ce ‘.avive les™ I£ 
que 5o bâti mens turcs capturés lors de la reprise d'lnvn’, ,.1 ! ment, ont élé conduits à'tlydra , que la
ment maltraitée se trouvait dans le golfe de Smyrna , où il n’en fakîB 
moins des préparatifs contre l’ile de Samos. * T1

Le sérasjuer Derwicli pad,a avait été, avec grande perte, repoussé d®
’ d-°nt Un aValî uu lieu Ie 4 juiüet. près de Salon», etl'» 

tie , le 2_i du meme mois, pres deSataglia.

( Correspondance particulière de l’Etoile. )

r-rr„ . -I 1A . Milo, le 15 juillet,snldqi ?eUX batren-,srecs dont trentc bvdriotes et vitH-dm
S « 1, “ ' partf le 7 t e ce mois Pour aII«r au secours fa Get à MiconI P de celte,flotle. dit-on, est à Samos et l'autre ii li

Le capitaine Gouras commandant d’Atbènes , est parti avec quite 
mille nommes pour aller a Ibèbes contre une colonne turque oU 
see de douze mille hommes qui menaçaient cette première ville. OM
diplomaüeeme“t e“,P da"S k S“at’ 11 a W* U» armes poaù I.

n 7•. n Svra, le 17 juillet.
Un dit que Gouras , avec peu de forces, a battu Orne,-pacha, qui «» 

mandait un corps de i5,ooo hommes en Attique. (i)

». . Mételin, (2) le s4 juillet.
I n navire anglais , arrivant .do Samos, a donné la nouvelle que les bi- 

Gitans de cette île ont déclaré à tous les étrangers qu’ils pouvaient .partir 
s ils craignaient la mort. 'Les vieillards, les femmes et lese,,fans se son ire- 
lies sur une baute montagne , après avoir emporté tout ce qu’ils avaient 

Hans leurs maisons et leurs magasins.
, ^ tranquillité a été troublée dans Smvrne il v a quelque tems par
da soldats turcs qui se rendaient à l’armée d’expédition contre les Grc«. 
Dep, cinq ou six de ces derniers avaient péri, lorsque l’alarme s'étant ri- 
paudue, toutes les maisons ont été fermées. Un matelot autrichien avant 
etc tue , les francs irrités prirent le parti d’user de représailles. 
iiançaise la Galatee envoya à terre sa chaloupe armée non-seulement 
pour protéger le consul de France , mais pour recevoir tous les Francs fo- 
gitils- les Autrichiens embossêrent un de leurs bricks en face de leur 
consulat, alors le désordre cessa. Tout est tranquille dansce moment,ni» 
les allumes commerctales soin dans un grand état de stagnation.

un suppose au gouvernement turc un projet horrible , ce serait J'®- 
ever de la Moree toute la population chrétienne pour la transplant 

011 W“ ’ tandls que des Egyptiens viendraient habiter cette k» 
presqu île. Croirait-on qu’à ce bruit sinistre beaucoup d’indigo« d«: 
tiens de Fera se sont livrés à la joie la plus inhumaine? (Gaz. d’Augs-)

r» . tv. ,, Bucharest, le 20 août.
G est par 1 effet d une erreur qufil a été annoncé que le scellé avait "8 

appose sur le palais du capitan-pacha à Constantino nie : d’après 1« 
meres nouvelles de cette capitale, du ,3 de ce mois, ce senties prop«8' 
tes du seliktar-aga (porte-glaive) , qui ont été mises 5011s le séquestre. 
Te . Augsbourg, le 5 septembre.
La Gazette universelle donne des nouvelles de Constantinople lit. it»»’1’ 

Le capitan-pacha croisait entre Mitvlène et Samos et se disnosait h atla<!"" 
cette dermere ,1e. Quarante mille hommes (3) sont en ‘mouvement f 
terre et par mer pour agir contre ce point

iexpedi‘ion d’Egypte , sous la conduite d’Ibrabim-pacha , 
rivee a Rhodes ; elle avait appareillé d’Alexandrie le 19 juillet On < 
porte la force a 180 voiles, et 20,000 hommes de troupes de débnf 
ment. lille doit se rendre directement en Morée , où elle parait attendre’ 
pour mettre fin a l’insurrection , Colocotroni, qui est gagné par U r“r ’

FRANCE.
, P“ris, le 10 septembre. — Après la messe que le roi»en' 
tendue dans ses appartenons , S. M. a travaille avec M. üb3' 
ron Damas , ministre des affaires étrangères.

— Les vingt millions, qui, après la paix de Paris, ont été distrait»'® 
contribution militaire imposée à la France, et destinés à la conf
fon RnihrTuSlde'la.iCOI}f'':de'ration Sel'nia»ique, ont été réclamés*1' „ 
diète hSC Uld °“ 18 élaient mis sous l’administration immédiat« *

77.^’ je ma!Hu‘s de Clermont-Tonnerre a diminué des deaX-f , 
M ? a 7 °®clers formant l’état-major du ministère de la g“elte 

c aC ? f,dlunc et M- lß I»''»" de Damas.
"a ’l',llr;farlt,d°ii Miguel habite toujours Paris. ,

— A. b. le duc regnant de Brunswick est descendu hier à ïl>otel ‘
rice , avec une suite nombreuse. , j,
? r1 °fn PleI,arait » Bayonne l’embarquement de deux compagnies Ja- 

l>nril»c,;ru certaine qvaotité de matériel pour Cadix.
UUUitóh du 10 septembre. — 5 p. c, cous. Jouiss. du 22 

98 fr. go c. — Action de la banque —

INTÉRIEUR.
LdÎGE , LE l I SEPTEMBRE.

son passage dans notre ville , le prince I

j, ,^e ^rayr)ir«u avoue qu’un corps de rooo turcs qui s’e* 
enes , a ete' dissipé par le capitaine Scoura (V n. i/|o.

(2) Ou Mitylène
(3} La Gazette d Augsbourg pense qu’il y a exagération.

mars



risité la fabrique d'armes blanches de M. Martin Hanqtfet, la 
saule qui existe dans notre royaume. S. Exc. y a Fait faire di
verses e'preuves dont elle paru être très-satisfaite.

__ S. Exc. le directeur-général pour les affaires du culte 
catholique-romain , accompagne' de M. le référendaire van 
Gliert, est Arrive' avant-hier soir à La Haye; on dit que 
S. Esc. va de nouveau y assister aux conferences, qui doi
vent être reprises avec le comte Nasali, archevêque de Tyr , 
pour la conclusion du concordat entre notre gouvernement 
et S. S. (Journal de la Belgique.)

— L’article i4 de convention pour la société de commerce des Pays- 
Bas porte que les actions sont, mises au porteur ou sur nom , au choix 
des actionnaires , par le même article il n’est accordé aux actionnaires 
que quatorze jours pour s’expliquer à cet egard- Si Exc le ministre de l’in
dustrie nationale et des colonies, vient de prolonger ce délai jnsqu’au 21 
du mois courant. Ainsi jusqu’à cette date , les Intéressés, pourront s’adres
ser aux chambres de commerce où ils sont inscrits, pour faire opérer , 
s’ils le jugent à propos, les changemens qu’autorise la convention.

— On lit dans un journal de La Haye que la recette du droit d’entrée 
et de sortie durant les premiers mois de cette année , a produit à Amster
dam un demi-million de moins que durant le premier semestre de i8a3.

— Le Staats-Courant publie aujourd’hui le plan d’une négociation d’une 
somme de cent soixante-dix mille florins , destinée à subvenir aux frais 
des réparations extraordinaires aux digues denier, canaux, etc,, dans la 
province de Gro ningue, qui devront être exe'cutées dansjjles années 1824 
et iSsü. Cette négociation consistera en 170 actions , chacune de fl. 1000, 
à j t|S p. c. d’intérêt.

— Il vient d’etre demande aux administrations des villes 
et des communes un rapport exact sur la situation de l'ins
truction moyenne et primaire dans leurs villes et communes 
respectives ; ces renseignemens , qui doivent être fournis au 
gouvernement, ont pour hut d’étendre parmi les classes 
moyennes et inférieures de la société , une instruction pro
portionnée à leurs besoins.

— On lit dans un journal étranger la déclaration de guerre 
que le sultan Mahomet IV adressa en iG63 a l’empereur 
d'Allemagne Léopold 1er. Cette pièce vraiment curieuse trop 
étendue pour être rapportée ici , finit par le paragraphe sui
vant , qui termine une longue Sérié d’injures et de menaces.

« Donné dans notre puissante ville de Stamboul , qui con
i'tient 165g rues , 790 hôpitaux, 1000 bains publics, 997 
« fontaines, 120 marchés , 115 écuries pour les mulets , 480 
« auberges pour les drangers, 1632 grandes et petites écoles,
« /jm mosquées et églises, cette puissante ville a une en- 
« ceinte de quatre milles allemands ( environ 8 lieues ) de 
« murailles flanquées de 36o grosses tours , etc., etc. »

Droit proportionnel d’Enregistrement.
Une décision de M. Geriete , conseiller d’état, administra

teur de l’enregistrement et des loteries., fait connaître à MM. 
les gouverneurs, que , conformément aux articles 2 et 3 de 
a loi du 27 ventôse au 9 , et par application des articles 2 

« h de celle du 3i mai dernier, n. 36 , la perception du 
voit proportionnel d’enregistrement doît'suivre les sommes 

a va.‘eurs de dix florins en dix florins inclusivement et sans 
raction, et qUe ie rninimuin droit proportionnel doit être 
aiia vingt cents , comme remplaçant l’ancien droit fixe de 

23 centimes,
Jjf Percepîions vicieuses qui pourraient avoir été faites
tifiéesCerapp0l tdepllis le ier' iuincoura>it, devront être rec- 

ssans retard sous la surveillance des employés supérieurs
«c ienregvstrcment.

l LIVRES NOUVEAUX.
p'clairc^'”WOi're's l\u comte de Ribarol , avec des notes et des 
jjei,vji]lsse.!nens historiques , précédés d’une notice par M. 
célèhr epVlennent ,4 e paraître. Cet ouvrage brillant , que le 
le Sl, 1 roßttait à côté des Annales de Tacite, et dont 
» ?e n,1. <sjédéric disait : « Depuis les ouvrages de Voltaire, 
toiüanM"n? .Tll.de meilleur en littérature » , est un resumé 
distin», 1,6 * ms to ire de la révolution, et mérite une place 
collée?:'66 J)ari!U his documens précieux dont se compose la 

hue ,n c\cs memoires sur la révolution, 
more» A raducll°n de Y Histoire du droit romain pendant le 
à herliife’iP-ar?L de.Savigny , conseiller d’état et professeur 
il. h ç ’ if01t bientôt paraître. Elle est due aux soins de 
surtoat c!,net,j a''0<^t- L’histoire de l’Europe nu moyen âge ct 
fensécU’1 -6 de a Prance recevront de cet ouvrage d’irapor- 

, '‘Clssemens , sous le rapport de l'organisa*'"*'
1 enseignement du droit et de la loi civile
1 n r» ri ’ A -7 i 7 .Le romanLhistantTcü 1 J}:dolP}ie > cn un vo1- in-12 > par M. Benjamin 

que so,, ij,. dt;)a a sa troisième édition. L’auteur dit lui-mêm 
0,1 bois *eU ,a»ant cette anecdote a été de convaincre dem 
“ne sorte d’* f-Tf3 Ia ca,nPa8nei tle la possibilité de donne 
raient 'a j lnteret a un roman dont les personnages se rédui 

CUs , et dont la situation serait toujours la même.

. Liège, le 12 septembre 1824.
Q Monsieur François Leblanc ,

’elles am"vUS ll°nC devenu M Franéois -Leblanc ? De nou- 
domine^Lorations s’introduisent chaque jour, et vous
"neli§ne,... aat perfectionnemens , vous gardez le silence P-
?a<ru’lPaSUn,m0td’aPPr0bati0n. Vous navcz donc noir 

o„s leqaai d Avroy depuis quelque tems ? Venez, ou 
j conduise. Voyez-vous cetre bene fl» -------A ‘ï,

SUl

'■"»niez Ibc j T ,clle ae reverbRadlij j, s nouveaux candélabres auxquels ils sont 
place,/ ns ne ressemblent en rien h ceux qui décorent 
"yle : m:a'u!;ert et fin’011 a généralement trouvés de fort bc 
îeüiens » S 1 n0nt l,n autre genl’e de mérite. Ici point d’m 

•«peiflusi «'est U.e™ucsi01pliciui'
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dépouillés de leurs branches y ont suffi, Il est vrai qu’on 
pourrait les prendre pour deux potences ; qu’ils sont grossie- 
renient equarris, que le tronc n’en est pas droit , qu’on 11’a 
pas cru meme devoir les couvrir d’une couche de couleur 

importe ? ils n’en produisent pas moins leur effet. Placés 
aux avenues d’une ville grande , riche et populeuse , ils don
nent une haute idee de l’industrie et du bon goût des habitans 
aux etrangers qui arrivent de ce côte'.

Peut être me direz-vous que ces améliorations ne sont que 
provisoires comme tant d’autres choses; que le fer et la 
pierre étant matières fort rares dans ce pays , il ne faut pas 
tes prodiguer , et qu’après tout pourvu que les réverbères 
nous éclairent, ils est assez indifférent qu’ils soient suspen
dus a un morceau de bois ou de fer. 1

Je me renfe à de si justes considérations , et partageant 
votre désir de nouveaux perfectionnemens, je vous prie 
d agreer mes salutations. Roci Lenoir

DE LA CENSURE que Von vient d'établir en France , en 
vertu de l’article 4 de la loi du 17 mars 1822. Par M. le 
vicomte de Chateaubriand, pair de France. 3me. édition. 
Trois éditions de cetts brochure ont été épuisées dans la 

meme semaine. La réputation de M. de Châteaubriand 11’est 
pas sans cloute étrangère à ce succès , mais nous pensons 
que le talent connu de l’écrivain a moins contribué à cette 
vogue que les révélations que l’on attendait de l’ex-ministre 
, ;,* !auteur î'’a Pas 1 sous ce rapport , entièrement répondu 
a 1 attente publique , sa brochure ne laisse pas d’offrir beau
coup d intérêt, et d’inquiéter singulièrement le ministère 
Voyons comment M. de Châteaubriand rend compte des 
moyens employés pour paralyser l’effet de son pamphlet.

Avertissement de la première édition.
La censure n’a pas permis qu’on annonçât cette brochure 

dans les journaux ; cependant le titre de "ce petit écrit n’a 
lien ce séditieux : De la Censure qu'on vient d'établir. Y a-t-il 
quelque chose contre le roi et la loi ? Ce titre même fait-il 
eonnaitre si l’auteur de l’ouvrage est pour ou contre la cen
sure t Quel instinct dans les censeurs ! quelle merveilleuse 
sagacité ! Mais je ne dis pas tout : mon nom est imprimé en 
tete de la brochure ! Pourrait-on croire que nous en soyons 
la sous le ministère de MM, Corbière et de Villèle ?

Avertissement de la seconde édition.
Le public a enlevé la première édition de cette brochure 

plus rapidement encore que je ne l’ai écrite, bien que la 
censure n’ait pas permis de l’annoncer , et qua la poste on 
ait refusé d’expédier les exemplaires destinés aux départe- 
mens. Cela ne prouve rien pour le mérite de l’ouvrage, mais 
cela montre à quel point l’opinion s’est prononce'e en faveur 
des tribunaux , avec quelle ardeur elle réclame les libertés 
publiques et repousse le système ministériel.

J ai à peine eu le tems de faire disparaître quelques in
corrections de style , échappées à ce que je pourrais appeler 
une improvisation écrite. J’ai ajouté peu de chose au texte , 
mais je veux consigner ici un nouveau fait de la censure 
actuelle.

La censure , comme on l’a vu , avait mutilé dans le Jour
nal des Débats , un article relatif à Mgr. le duc d’Orléans : 
elle a été jilus rigoureuse encore envers le Constitutionnel, 
qui s’est avisé de parler de Mgr. le duc d’Angoulême.

La chose m’avait paru si improbable que j’ai voulu voir 
pour le croire, l’article supprimé, supposant qu’il y avait au 
moins à cette témérité censoriale une ombre , une apparence’ 
de pretexte. On va en juger , voici l’article :

« Nous publions, avec un vrai plaisir, l’avis suivant qui 
nous est adressé du eabinet_.de S. A. R. le duc d’Augoulême :

« Messieurs les membres de ia société royale des prisons 
» sont invités k se trouver jeudi 19 de ce mois, à une heure,
» a la seance de la société, présidée par son altesse royale ,
» et qui se réunira chez monseigneur. »

", Puissent tous les abus qui sont si malheureusement en
racinés dans le régime des prisons , et qui excitent depuis si 
long-tems la sollicitude de tous les vrais amis de l’humanité 
et de la religion , être connus du prince ! Puisse l’adminis
tration, docile à sa voix, réformer des scandales affligeans 
pour toutes les âmes sensibles ! Puisse-t-elle purifier le séjour 
infect où tant de victimes diverses sont si malheureusement 
confondues ! Ce que nous désirons surtout c’est que l’intéres
sant ouvrage que vient de publier M, Appert, soit mis sous 
les yeux du prince, et qu’on ne lui cache aucun de ceux 
qui sont de nature à l’éclairer sur un objet si digue de sa 
bienfaisance et de son humanité. »

U ne s’agit pas des doctrines du Constitutionnel, qui, sous 
ant de rapports , 11e sont pas les miennes ; cette feuille d’ail

leurs m’épargne trop peu pour qu’on puisse me soupçonner 
d avoir un grand penchant pour elle, mais il s’agit de la raison, 
de la bonne foi , de l’équité , des principes. Y a-t-il rien dans 
1 ai tide précité qui ait pu mériter la colère des rogneurs de 
phrases . Il ne sera donc plus permis de parler d’humanité ni 
meme de religion , car le mot se trouve dans l’article ; ainsi le 
nom d’un prince restaurateur de notre armée , ce 110m que 
l’Europe respecte , que la France a inscrit dans les fastes de 
sa gloire , est rayé par quelques censeurs obscurs dans un 
bureau de la police ! Il est vrai que ce prince , tout chrétien 
qu’il est, est soupçonné d’aimer la Charte ; il est vrai qu’en 
Espagne tous les partis ont trouvé un abri derrière son épée ; 
qu’il a prêché la concorde au milieu des divisions ; qu’il a ré
primé les écarts de la liberté comme les fantaisies de Parlai-
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fcraire ; qu'il s’êst oppose aux reactions et aux véngeances ; 
qu’il n’a pas -souffert que des proscriptions deshonorassent ses 
armes, et que les bûchers de l’inquisition devinssent les autels 
«levés à ses victoires.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et echevins informent qu’ils procéderont à la salle de 

leurs séances à l’hotel-de-ville , mercredi prochain, 15. septembre courant, 
à oîize heures du matin , à l’adjudication au rabais sur la mise à prix 
de 6682 florins, de la construction de deux bâtimens pour servir de cha
pelle et logement d’un gardien, au grand cimetière de Robermont, ainsi 
que pour la construction et réparations des murs d’enceinte.

Le e a hier dés charges et le plan sont déposés au secrétariat de la régence, 
ainsi qu’au bureau des travaux publics -, ils sont à voir tous les jours de 
9 heures du matin à midi.

A l’hôtel-de-ville],, le 9 septembre 182h
Le bourgmestre, Chev. DE MELOTTE d’ENVOZ.

LOTERIE ROYALE DE BRUXELLES.
Tirage du i1 septembre : 34, 4 i i 4? i 71 •

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 11 septembre.
Naissances : i garçon , a filles.
Décès : i homme , savoir:

Jean-Joseph Jacquet, âge de 81 ans 6 mois, instituteur, rue de la Sy- 
rêne , célibataire.

04) A vendre à des conditions avantageuses pour ]>a 
reur , même en échange contre immeubles et capitaux c^"-" 
tués, une des plus belles maisons de cette ville , situee°'f*' 
St.-Jean-en-île , n. 821 , avec remise, écuries , grande/^ 
et très-beau jardin donnant sur le quai de la Sanvenièrc 

A louer le beau quartier dans ladite maison , oui et,;, 
cupée par M. le président Wacken.

S’adresser rue vis-à-vis Ste. Croix, n. 867 ainsi au» l 
Mtre. Libens , notaire , place St. Pierre.

(59) Beau quartier à louer , au n. 348 , faubourg Ste.-Ma 
guerite, composé de deux salons , place à manger cu;/ 
et chambres à coucher; ayant remise et écurie si'bcsif* 
et procurant l’agrément d’un jardin. S’adresser au n. snsîi

r (3i) Vaste et spacieuse maison, avec appartenances sise' 
Kessel, entre Ruremonde et Venloo, près de la Meuse,'àvJ 
dre ou à échanger contre une propriété dans le pays de Lié» 

S’adresser au notaire Richard.

(62) Joli mobilier dont la vente anra lieu , pour caused 
décès, jeudi 16 de ce mois , à deux heures de relevée, enlï 
maison n. 296,. Faubourg Saint-Gilles , à Liège, parle mi
nistère du notaire Paqde.

A vendre une jolie calèche fort légère, s’adresser, 
Neuvice , n. g4[ > à Liège.

ne

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Entreprise de messageries autorisée par S. M. le roi des 
Pays -Bas.

Le Sr. Quirin-Body, entrepreneur des diligences de Liège 
à Spa et -vice-versa , à l’honneur de prévenir le public , qu’à 
dater de ce jour son bureau est transféré à l’hôtel des mes
sageries royales rue Féronstrée , 11. 742, à Liège.

i3ie. LOLERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
(36) Le tirage de la ire. classe étaut fixe'au 20 septembre 

courant, les autres suivront de trois en trois semaines : les 
personnes qui veulent y prendre part , peuvent s’adresser 
au bureau du collecteur soussigné, rue duPont, n. 834, pour 
avoir des lots et le plan détaillé de cette loterie. Mathias.

ÉCOLE PRIMAIRE DE HERSTAL.
(63) Wilmart , instituteur, donnera vendredi 17, jour de 

St.-Lambert, par l’organe de ses jeunes élèves, Esther, trage'die 
eu trois actes , tirée de l’Ecriture Sainte , par Racine , et 
Fragmens tirés de la Mort de César, le dimanche suivant , 19, 
après ces deux pièces , se fera pour la 3oe. année, sans inter
ruption , la distribution des prix accordés par la commune 
aux élèves des différentes classes qui forment son établisse
ment. M. Courard , mayeur , ses e'chevins , le conseil com
munal ; ainsi que les pères et mères de famillè , embel
liront de leur présence cette fête d’émulation. On commencera 
à quatre heures.

(34) Le notaire Délexhy , à Liège , est charge' de placer à 
ternie, ou en constitution de rente , sur bonnes hypothèques 
dans cet arrondissement, les capitaux suivans, dont partie 
à l’inléx’êt de quatre pour cent, partie à cinq , savoir ; i5oo , 
2Ô00 , 7000 et g5oo florins des Pays-Bas.

(66) On demande un domestique au n. 761, rue St. Adalbert.

(53) Le notaire Paqde vendra aux enchères , le mercredi 
i5 de ce mois , à 3 heures de relevée , en la maison n. 860, 
rue vis-à-vis de Ste.-Croix, des meubles consistant en com
modes ; secrétaires , tables , chaises , bois de lit et 
boiseries, ferrailles et bouteilles, etc., argent ccvrfiptant.

( 17) La vente de la maison située à Liège, sur la Batte, por
tant l’enseigne du Cavalier et le n. 1104, aura définitivement 
lieu au bureau de M. le juge-de-paix Boverie , rue Neuvice , 
le lundi huit novembre 1824 , à deux heures de releve'e , sur 
la mise à prix de 1417 florins des Pays-Bas , au-dessus des 
rentes , dont l’adjudicataire pourra continuer le service , 
montant en capitaux à 2640 florins des Pays-Bas , et des con
ditions qu’on peut voir audit burean, chez Me. Dereux, avoue', 
et en l’étude clu notaire Paqde.

(44) Le samedi 25 septembre 182.4 , à 3 heures de relevée , 
011 vendra à l’enchère en l’étude du notaire Bertrand , place 
St-Lambert, une jolie maison de campagne , couverte en ar
doises , avec pompe , citerne et un bonnier en jardin et prairie 
V contigu , situe'e à une lieue et demie de Liège , au village 
de Boncelles , canton de Seraing, dans le site le plus pitto
resque.

La mise à prix est de 1,100 florins des Pays-Bas. Le cahier 
des chaires et les titres de propriété sont dépose's en l’étude 
dudit notaire.

(21) A vendre une ferme, avec maison spacieuse, jardins, 
fontaine et étangs , située sur les bords de la Meuse , entre 
Lie'ge et Huy. Le prix serait inférieur au coût des bâtimens.

S’adresser au notaire Parmentier , place de la Comédie , à 
Lie'ge , n. 784.

Immeubles à -vendre par expropriation forcée.
(64) Art. i. Une Maison,.appendices et dépendances, cons

truite en pierres communes , ainsi qu’en pierres de taille el 
couverte en chaume. Elle est située en lieu dit : Au Bouté- 
Loury , commune de Chaudfontaine , canton de Fierai, dis- 
trict et province de Lie'ge ; à coté de laquelle maison il existe 
une petite étable de cochons , construite en pierres et cou
verte en chaume ; le tout est occupé par la partie saisie ci- 
après qualifiée.

Art. 2. U11 verger, situe' au même lieu , et vis-à-vis de b 
maison ci-dessus désignée, tenant du midi à la veuve Thomas 
Leclercq , du couchant au bois dit : de la Rochette, du nord 
à la partie saisie, et du levant a la maison predesigned, au 
chemin et au jardin potager dont la désignation va suivre; 
contenant environ trente-une perches quatre-vingt aunes, et 
aussi occupé par la partie saisie.
. ^r*-- 3-f n jardin légumier , situé au même lieu que les ar

ticles precedens , tenant du levant au chemin , et des trois 
autres cotes à la partie saisie; contenant environ six perches 
seize aunes , et est occupe par la partie saisie.

Art. 4- In petit pré , contenant environ une perche et dent 
aunes , tenant du levant au chemin , du couchant ah maison 
ci-dessus désignée , du midi à la veuve Thomas Leclercq, et 
du nord à ia partie saisie, et est comme les articles précé- 
dens , situé en lieu dit : Au Bout-dit-Loury , commune (le 
Chaudfontaine , et occupé par la partie saisie.

Art. 5. Un verger de la contenance d’environ six perdes 
cinq aunes ; joignant du levant et du nord au chemin, de 
couchant au bois dit : de la Rochette , et du midi à la parti? 
saisie ; ce verger est situe au même lieu que les immeubles 
ci-dessus désignés, et est occupé parla partie saisie.

Tous lesquels immeubles ci désignés sont situés’ comme il 
est dit ci-dessus, en lieu dit : Au Bout-du-Ioury , communed® 
Chaudfon taine,canton de Fléron , district et province de Liég?> 
anondissement judiciaire dudit Lie'ge , et sont occupés par h 
partie saisie.

La saisie de tous ces immeubles a été faite par proces-ve( 
bal de l’huissier Jean-Toussaint Listray, du seize octobre d 
huit cent vingt-trois , enregistré à Lie'ge le lendemain ; trans- 
crit au bureau des hypotheques de Liège le treize juillet 18241 
volume 27 , numéro 18, et au greffe du tribunal civil depri
miere instance se'ant à Lie'ge , le 24 Juillet 1824, volume 2'; 
article 44 ; sur Jeanne Souheur, veuve Baudnin Leclercq, ^ 
nageie, demeurant en lieu dit : Geloury à la Rochelle,c0® 
mune de Chaudfontaine,canton de Fléron, district et province 
de Lie'ge ; à la requête de Mr. Jean-Joseph Pirghaye , notate, 
domicilié à Cbênée, canton de Fléron , district et provi»£{ 
de Lie'ge.

Ledit huissier Listray , était muni d’un pouvoir spé®?1* 
portant date du quatorze octobre mil huit cent vingWm'f’ 
enregistré à Liège le même jour , à effet de faire ladite MlS,e'

Une copie entière du procès-verbal de saisie a été 
avant 1 enregistrement, à Monsieur Coppenneur , May®111 V, 
la commune de Chaufontaine , et une seconde copie 
procès-verbal a été également laissée avant l'enregistre®6" ' 
a M. Leroux , greffier de la justice de paix du canton dç 
ron , lesquels ont visé l’original.

La première publication ou lecture du cahier des cl(3Ge ' 
pour la vente des immeubles dont il s’agit, aura L'eu à 13. 
«lience des criées du tribunal civil de première instance séa® 
Liege, b lundi vingt-cinq octobre mil huit cent vinglfi11*11 
aux neuf heures et demie du matin. .,

Mtre. Mathieu-Joseph NIVARD , avoué près ledit tn> 
na( de première instance séant à Liège , demeurant al 
Jjiege , au Pont d’Amercœur, n. I , et y patente P 
1824 , le 28 avril même année , classe 7e. , art. 91°CCl 
pour le poursuivant, sur la présente saisie.

Signe, M. J. NIVARD, Avoué paientê comme dessi

A Liège , de l’imprimerie da II, Lignac , éditeur du journal MATHIEU LAE NS BERGE, rue Souverain-Pont, If, 3*®*


